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Documentation offerte par votre Conseil Régional

Analyses sectorielles TPE 2011
« consultez les dernières actualités »

Pour la quatrième année consécutive, le Conseil Régional a décidé de répondre favorablement à l’opération de communication du 
Conseil Supérieur qui permet au Conseil régional d’acquérir pour l’ensemble de ses ressortissants, trois publications de la collection
« l’expert en poche » au tarif exceptionnel de 15 € TTC. Ainsi au mois de février, vous recevrez l’expert en poche « ACTUALITE FISCALE 
2012 (loi de fi nances et lois de fi nances rectifi catives) »

Le Conseil régional vous a adressé par courrier, en date du 4 novembre dernier, le Kit TPE 2011, contenant le Cédérom des analyses 
sectorielles TPE 2011 ; Vous avez pu vous rendre compte que certaines de ces analyses sont présentées « comme prochainement 
disponibles ». Nous avons le plaisir de vous informer que ces analyses sectorielles sont désormais disponibles en téléchargement. 
Pour y accéder, il vous suffi t simplement de cliquer dans la partie « Dernières actualités » dans la bibliothèque de votre cédérom.

Actualités P
rofessionnel

les



Choisir Expert On Demand, c’est 
préserver ce que vous avez de 
plus précieux. La liberté.

Cegid, logiciels de gestion et systèmes d’information 
pour les entreprises et les entrepreneurs.  
www.cegid.fr/experts

Avec Cegid Expert On Demand et Quadra Expert On Demand, optez pour 
un nouveau mode de consommation de vos solutions, en toute liberté et en 
toute sécurité. En adoptant le mode SaaS*, reposez-vous sur l’expertise de 
Cegid, et oubliez les contraintes d’exploitation de votre système d’information.  
En bref, restez libre de vous concentrer sur votre cœur de métier.

*Software as a Service
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Le label Entreprise du Patrimoine Vivant distingue les entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels d’excellence 
industriels d’excellence. 

Entreprise du patrimoine Vivant - EPV

Ce label est une marque du Ministère 
de l’Economie, des Finances et de 
l’Industrie créée par la loi en faveur 
des PME du 2 août 2005 (article 23).

 1. Retrouvez le diagnostic d’éligibilité au label EPV réalisé par le 
Conseil supérieur, en partenariat avec l’ISM.

Cet outil vous sera utile pour reconnaître vos clients potentiellement 
éligibles à ce label qui leur donnera de nombreux avantages 
fiscaux, mais aussi d’image, de reconnaissance…

Téléchargez le diagnostic dans sa version pdf : http://www.
experts-comptables.fr/csoec/Focus-bases-documentaires/
Entreprise-du-Patrimoine-Vivant-EPV.

2. Dossiers de candidature

La candidature peut se faire à tout moment de l’année. Deux 
types de dossiers de candidature existent :

	 Pour les nouveaux candidats.

	 �Pour le renouvellement. Le label est en effet, attribué pour 
une durée de cinq 5 ans aux fabricants attachés à la haute 
performance de leur métier et de leurs produits.

3. Textes réglementaires

Plusieurs textes réglementaires existent sur le label EPV :

Article 23 de la loi du 2 août 2005 en faveur des PME,

Décret n°2006-1350 du 7 novembre 2006

pris en application des articles 199 ter N, 220 P, 223 O et 244 
quater O du code général des impôts relatif au crédit d’impôt 
en faveur de certaines entreprises qui exposent des dépenses 
de conception de nouveaux produits dans les métiers d’art et 
modifiant l’annexe III à ce code (crédit d’impôt création)

Instruction fiscale BOI 4 A-7-07 du 21 mai 2007,

relative à l’article 45 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 
de finances rectificative pour 2005, instaurant un crédit d’impôt en 
faveur des métiers d’art. Peuvent bénéficier de ce crédit d’impôt, 
les entreprises qui font des métiers d’art ou les EPV.

4. Contacts

Pour toutes questions sur le label, vous pouvez contacter :

L’Institut Supérieur des Métiers
contact@patrimoine-vivant.com
01 44 15 80 40

Le Conseil supérieur
edamloup@cs.experts-comptables.org
01 44 15 60 82
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Le Comité Social, un formidable outil de
formation au service des experts-comptables
et de leurs collaborateurs

Le Comité « Comités d̓ entreprises »

Les Clubs

Crée en 1996 à l’initiative du Conseil Supérieur de l’Ordre des 
experts comptables, le comité social a pour objet :

-   l’étude et la connaissance des relations du travail et de la 
protection sous leurs différents aspects

-  la promotion de la profession d’expert-comptable dans le 
domaine du social,

-  l’information et le perfectionnement des membres du 
Comité social

-  la participation aux débats relatifs à l’amélioration de la 
législation

-  la représentation aux titres des relations publiques, des 
membres du comité social

En région, notre délégué Bertrand CROISEY sélectionne le 
thème des conférences sur la base d’un catalogue établi par 
les instances nationales du Comité social.

En adhérant au Comité social moyennant une cotisation 
annuelle, vous pourrez :

- assister gratuitement aux conférences du comité social

- recevoir la lettre social expert

- accéder à la partie Comité social du site infosocial

- etc….

Alors n’hésitez plus, adhérer à ce comité ! (bulletin 
d’adhésion ci-joint)

Ce comité a désormais son entrée sur le site de l’Ordre, home 
page, colonne de droite. Son Président Jean Luc SCEMAMA 
nous a informés de la mise en ligne du n° 1 de la Lettre 
ACTU Experts CE.

Dans ce numéro, vous trouverez de la jurisprudence, une 
revue de presse ainsi qu’un dossier CHARTE DES BONNES 
PRATIQUES.

Vous pourrez télécharger le guide et le dossier de travail 
offert par le Conseil Supérieur pour assurer la mission légale 
ainsi que le projet de plan de compte (en cours de validation)


